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leurs prêtres parlent de nous, mais qui nous connaîtraient mieux s'ils avaient
parfois des marques de l'affection fraternelle que la jeunesse catholique de langue
française doit leur porter.

Tout ce qui, dans une maison d'éducation, relève le niveau des préoccupations

des élèves, toujours porté à ne pas s'établir aussi haut qu'il le faudrait,
et parfois même à descendre au-dessous de ce qu'il faudrait, est gain moral et
social pour eux comme pour ceux qui ont charge d'eux. La correspondance
scolaire peut être considérée à bon droit comme l'une des sources précieuses de
ces gains nécessaires 1. E. Beaupin.

1 Nous avons appris que la correspondance scolaire était aussi organisée
entre un collège de Graz (Autriche) et l'Institution Saint-Charles de Chauny (Aisne).
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Ecoles géminées

De M. Lucien Corpechot, dans Figaro :

L'école est dite géminée selon une définition qui a été donnée au Sénat

par M. François-Saint-Maur, lorsque, dans une même localité, les petits garçons
et les petites filles de 7 à 10 ans sont réunis dans une école distincte sous la direction

de l'institutrice, et que les grands garçons et les grandes filles, de 10 à 13 ans,
sont réunis dans une autre école, sous la direction de l'instituteur.

Ces écoles géminées sont peu nombreuses en France ; elles n'existaient jusqu'ici
que d'une façon tout à fait illégale, en vertu d'arrêtés ou d'instructions
ministérielles. Elles n'avaient guère trouvé l'adhésion des familles. Avec sa prudence
traditionnelle, l'Eglise les réprouvait ; et le bon sens campagnard ne cessait de
les tenir en suspicion. M. Camille Chautemps a emporté l'adhésion du Sénat et
obtenu de la Haute Assemblée qu'elle donnât à ces écoles un statut légal. Et les

journaux radicaux, l'Œuvre, en particulier, saluent avec enthousiasme ce vote
« qui est en même temps, écrit M. Glay, une première manifestation laïque du
nouveau ministère »...

Malgré les sages objurgations de M. François-Saint-Maur, le Sénat s'est
engagé dans une voie périlleuse, et qui va à l'encontre de toutes les prévoyances
de la nature sociale.

Qu'il y ait un danger grave à réunir dans la même école de grands garçons
et de grandes filles, tous les prêtres qui ont confessé vous l'ont dit Et tous les

pédagogues sensés, d'autre part, estiment qu'un même enseignement ne convient
nullement aux filles et aux garçons ; que pour les filles, comme l'a rappelé M.
François-Saint-Maur, c'est un enseignement d'ordre ménager qui doit leur être donné,
tandis que pour les garçons, c'est une orientation plus directement professionnelle
qu'il serait sage de leur fournir... Mais laïcité veut dire mépris du réel poussé

jusqu'à la méconnaissance de la différence des sexes Laïcité correspond à une
mystique de l'égalité et de l'uniformité, et une pareille métaphysique nous conduit
loin dans le sens de l'anarchie I

A VENDRE
le grand dictionnaire Larousse illustré, au complet

S'adresser à Mme Vve A. Lambert, à Grandvillard.
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